
Ville des enfants

Apaiser tous les abords d'écoles et de crèches qui le nécessitent
Culture à hauteur d'enfants et participation à des projets artistiques 
(fresques dans le cadre des aménagements des rues)
Charte enfants-ainé.es
Réaménagement des aires de jeux
Vie événementielle à hauteur d'enfants
Conseils d'Arrondissement et Conseil Municipal des Enfants
Participation des enfants aux projets qui les concernent et à la vie de la cité
Réalisation du Plan d’action dans le cadre de la Convention avec l’UNICEF
Relations / échanges à l'international et avec le Comité des Droits de 
l'enfant des Nations-Unies




